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L'invention concerne une technique d'acheminement 
de paquets de données par un dispositif passerelle 
(11). Le dispositif passerelle assure une 
interconnexion entre les entités clientes (20. 21) d'un 
réseau local (4) et un réseau de communication (1), 
c'est-à-dire achemine des paquets reçus d'une entité 
cliente vers le réseau de communication au moyen 
d'une interface nominale et réciproquement. Le 
dispositif passerelle identifie au moins un dispositif 
(10. 30), dit dispositif relais, accessible au moyen 
d'une deuxième interface et apte à jouer un rôle de 
relais pour acheminer des paquets échangés entre 
une entité cliente et le réseau de communication. 
Lorsqu'un paquet indiquant qu'une session est initiée 
est reçu en provenance d'une entité cliente, le 
dispositif passerelle achemine les paquets de la 
session au moyen de la deuxième interface, lorsqu'un 
critère de sélection d'acheminement est vérifié, ou au 
moyen de l'interface nominale dans le cas contraire.

(Fig. 1)
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ABREGE

Titre: Technique d’achcininenient de paquets
L’invention concerne une technique d'acheminement de paquets de données par un

5 dispositif passerelle (II). Le dispositif passerelle assure une interconnexion entre les entités

clientes (20. 2I) d’un réseau local (4) et un réseau de communication (l). c'est-à-dire achemine des

paquets reçus d'une entité cliente vers le réseau de communication au moyen d'une interface 

nominale et réciproquement. Le dispositif passerelle identifie au moins un dispositif ( 10. 30). dit 

dispositif relais, accessible au moyen d'une deuxième interface et apte à jouer un rôle de relais pour 

I0 acheminer des paquets échangés entre une entité cliente et le réseau de communication. Lorsqu'un 

paquet indiquant qu'une session est initiée est reçu en provenance d'une entité cliente, le dispositif 

passerelle achemine les paquets de la session au moyen de la deuxième interface, lorsqu’un critère 

de sélection d'acheminement est vérifié, ou au moyen de l’interface nominale dans le cas contraire.
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Technique d'acheminement de paquets

L'invention se situe dans le domaine de l'interconnexion entre un réseau local et un 

réseau de communication. Plus précisément, l'invention concerne une technique d'acheminement 

5 de paquets de données par un dispositif passerelle, apte à assurer cette interconnexion.

Une entité d'un réseau local (LAN. pour « Local Area Network) accède à un réseau de 

communication étendu (WAN, pour « Wide Area Network »), tel que le réseau Internet, par 

l'intermédiaire d'un dispositif passerelle. Le dispositif passerelle a comme rôle principal d'établir et 

de gérer une connexion vers le réseau de communication étendu, et de convertir un flux reçu du 

10 réseau de communication étendu dans un pioiocole utilisable par ies entités du réseau local et 

réciproquement. Ce dispositif passerelle correspond par exemple à une passerelle résidentielle, à un 

dispositif de routage,... A titre d’exemple non limitatif, l’interface vers le réseau de communication 

étendu est de type ADSL pour « Asymmetric Digital Subscriber Line », câble ou fibre optique, et 

l’interface vers le réseau local est de type WiFi pour « Wireless Fidelity » ou bien encore Ethernet. 

I5 Cette interface vers le réseau local permet au dispositif passerelle de communiquer avec les entités 

du réseau local. Lorsqu’une des entités du réseau local télécharge un contenu de volume important, 

tel qu’un contenu vidéo, les autres entités du réseau local subissent une diminution des 

performances.

Un des buts de l'invention est de remédier à des insuffisances/inconvénients de l'état de la 

20 technique et/ou d'y apporter des améliorations.

Selon un premier aspect, l'invention a pour objet un procédé d’acheminement de paquets 

de données par un dispositif passerelle, le dispositif passerelle étant apte à acheminer des paquets 

reçus d’une entité cliente d’un réseau local vers un réseau de communication au moyen d'une 

interface nominale et réciproquement, le dispositif passerelle comprenant en outre une deuxième 

25 interface sans fil. Le procédé comprend les étapes suivantes mises en œuvre par le dispositif 

passerelle :

- identification d’au moins un dispositif, dit dispositif relais, accessible au moyen de la 

deuxième interface et apte à jouer un rôle de relais pour acheminer des paquets échangés entre une 

entité cliente et le réseau de communication :

30 - réception en provenance d’une entité cliente d’un paquet de données indiquant qu’une

session est initiée ;

- lorsqu'un critère de sélection d'acheminement est vérifié, acheminement des paquets 

relatifs à ladite session au moyen de la deuxième interface par l’intermédiaire du dispositif relais ;

- lorsque ledit critère de sélection n’est pas vérifié, acheminement des paquets relatifs à 

35 ladite session au moyen de l’interface nominale.

Ainsi, grâce au procédé d’acheminement, il est possible pour le dispositif passerelle 

d’utiliser des ressources supplémentaires offertes par des dispositifs relais pour la connexion des

itMi, 
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entités clientes du réseau local au réseau de communication. Ceci permet d’offrir un service aux 

entités clientes du réseau local de meilleure qualité.

Les entités clientes correspondent par exemple à des ordinateurs personnels, à des 

terminaux mobiles. ...

5 Les dispositifs relais correspondent par exemple à un autre dispositif passerelle d'un

réseau local voisin (par exemple à un «Ilot spot» WiFi public d'un commerçant, d'une 

collectivité, un WiFi communautaire d'un particulier,..), à un point d'accès sans fil WiFi d'un 

opérateur, à un terminal mobile disposant d'un accès à un service de données

On appelle interface nominale l'interface par l'intermédiaire de laquelle le dispositif

10 passerelle interconnecte le réseau local et le réseau de communication, il s'agii par exemple d'une 

interface de type ADSL, d'une interface de type fibre optique, ... La deuxième interface 

correspond par exemple à une interface sans fil de type WiFi. Il peut y avoir un ou plusieurs 

dispositifs relais accessibles au moyen de la deuxième interface. Les dispositifs passerelles connus 

de l’état de la technique utilisent cette deuxième interface pour communiquer avec certaines entités

15 clientes du réseau local. Dans cette technique d’acheminements de paquets de données, les 

dispositifs passerelles l’utilisent pour communiquer avec des dispositifs relais afin d'acheminer des 

paquets de données à destination des entités clientes du réseau local et en provenance du réseau de 

communication et réciproquement.

Le critère de sélection permet de choisir une des interfaces disponibles pour acheminer

20 les paquets, l’interface nominale ou bien la deuxième interface. La capacité disponible au niveau du 

dispositif passerelle pour acheminer des paquets est ainsi augmentée.

Le dispositif passerelle peut également disposer d'autres interfaces, de même type ou bien 

de types différents.

On souligne ici que le dispositif passerelle offre vu des entités clientes une unique

25 connectivité vers le réseau de communication. Aucune modification n’est nécessaire au niveau des 

entités clientes. Le procédé d’acheminement est entièrement transparent pour celles-ci.

Il est ainsi possible aux utilisateurs du réseau local de disposer de manière transitoire d’un 

débit supérieur à celui qui peut être acheminé au moyen de l’interface nominale.

Dans un mode de réalisation particulier, le critère de sélection d’acheminement prend

30 également en compte la disponibilité ou non de l’interface nominale. Ainsi, en cas de défaillance 

ponctuelle de l’interface nominale, le service de connexion au réseau de communication est offert 

aux utilisateurs du réseau local.

Le service offert aux utilisateurs du réseau local présente ainsi une qualité de service 

améliorée.

35 Les différents modes ou caractéristiques de réalisation mentionnés ci-après peuvent être

ajoutés indépendamment ou en combinaison les uns avec les autres, aux étapes du procédé 

d’acheminement tel que défini précédemment.

ÎQ'IL
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Selon une caractéristique particulière du procédé, le critère de sélection appartient au 

groupe comprenant au moins un critère temporel, un critère de charge, un critère relatif à un service 

auquel la session est associée.

Le critère temporel correspond par exemple à des heures pendant lesquelles il est possible

5 d'acheminer une partie des paquets au moyen de la deuxième interface. A titre d'exemple non 

limitatif, à certaines heures de la journée, un dispositif relais n'est pas utilisé en tant que relais car il 

est déjà chargé à ces heures ou susceptible de l’être.

Lorsque l'interface nominale ne peut prendre en charge une nouvelle session en raison 

d’une charge excessive, la nouvelle session peut être acheminée vers un dispositif relais au moyen 

IG de la deuxième interface. Il est ainsi possible d'offrir un service à l'entité cliente même lorsque 

l’interface nominale est surchargée.

Il est également possible d’acheminer les paquets de certaines sessions en fonction du 

service associé. Des téléchargements de fichier peuvent par exemple s’effectuer au moyen de la 

deuxième interface, afin de laisser de la capacité à des applications temps réel acheminées au 

15 moyen de l’interface nominale.

Selon une caractéristique particulière du procédé, un débit mis à disposition du dispositif 

passerelle par le dispositif relais identifié est obtenu.

La prise en compte du débit mis à disposition par le dispositif relais permet ainsi de 

sélectionner plus finement le dispositif relais à utiliser.

20 Avantageusement, le procédé comprend une négociation relative à une utilisation du

dispositif relais pour acheminer des paquets dans la limite du débit mis à disposition.

Dans une étape initiale, le dispositif passerelle négocie avec le dispositif relais quel est le 

débit mis à disposition. Le dispositif relais peut ainsi fixer une limite à son utilisation par le 

dispositif passerelle.

25 Avantageusement, le dispositif passerelle, mémorisant un débit courant acheminé par

l’intermédiaire du dispositif relais, achemine les paquets relatifs à ladite session au moyen de 

l’interface nominale lorsqu’un débit disponible pour un acheminement par l’intermédiaire du 

dispositif relais ne permet pas d’acheminer les paquets relatifs à la session.

Le dispositif passerelle mémorise pour chaque dispositif relais un débit courant acheminé 

30 par son intermédiaire et supervise à cet effet également les fermetures de session. Ceci permet au 

dispositif passerelle de choisir l’interface la plus adaptée à l'acheminement de la session.

Selon un deuxième aspect, l'invention concerne également un dispositif passerelle, agencé 

pour acheminer des paquets de données reçus d’une entité cliente d’un réseau local vers un réseau 

de communication au moyen d’une interface nominale et réciproquement, comprenant en outre ;

35 - au moins une deuxième interface sans fil ;

W
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- un module d'identification d'au moins un dispositif, dit dispositif relais. accessible au 

moyen de la deuxième interface et apte à jouer un rôle de relais pour acheminer des paquets 

échangés entre une entité cliente et le réseau de communication :

- un module de réception, agencé pour recevoir en provenance d'une entité cliente un 

5 paquet de données indiquant qu'une session est initiée ;

- un module d'acheminement des paquets relatifs à ladite session, agencé pour acheminer 

les paquets au moyen de la deuxième interface par l’intermédiaire du dispositif relais lorsqu’un 

critère de sélection d’acheminement est vérifié et pour acheminer les paquets au moyen de 

l'interface nominale lorsque ledit critère de sélection n’est pas vérifié.

IC Les avantages énoncés pour le procédé selon le premier aspect sont transposables

directement au dispositif passerelle.

Selon un troisième aspect, l’invention concerne en outre un système d'acheminement de 

paquets de données entre des entités clientes d’un réseau local et un réseau de communication, ledit 

système comprenant un dispositif passerelle selon le deuxième aspect et au moins un dispositif, 

15 agencé pour jouer un rôle de dispositif relais dans l’acheminement des paquets entre les entités 

clientes et le réseau de communication. Le deuxième dispositif est accessible au moyen de la 

deuxième interface.

Selon un quatrième aspect, l'invention concerne un programme pour un dispositif 

passerelle, comprenant des instructions de code de programme destinées à commander l'exécution 

20 des étapes du procédé d’acheminement précédemment décrit, lorsque ce programme est exécuté 

par ce dispositif passerelle et un support d’enregistrement lisible par un dispositif passerelle sur 

lequel est enregistré un programme pour un dispositif passerelle.

Les avantages énoncés pour le procédé d’acheminement selon le premier aspect sont 

transposables directement au programme pour un dispositif passerelle et au support 

25 d’enregistrement.

L’invention sera mieux comprise à l’aide de la description suivante de modes de 

réalisation particuliers de la technique d'acheminement, en référence aux dessins annexés sur 

lesquels :

la figure l représente un dispositif passerelle dans son environnement ;

30 - les figures 2a-2b illustrent des étapes mises en œuvre par le dispositif passerelle selon

un mode particulier de réalisation du procédé d’acheminement ;

la figure 3 représente un dispositif passerelle selon un mode particulier de l’invention.

La figure l représente un dispositif passerelle 11 dans son environnement. Le dispositif 

passerelle 11 constitue un point d’entrée unique vers des équipements d’un réseau local 4 LAN 

35 (pour « Local Area Network »). Ces équipements sont appelés par la suite entités clientes. Le 

dispositif passerelle 11 est situé par exemple chez un utilisateur quand il s’agit d’un réseau local 

privé. Les entités clientes correspondent par exemple à un ordinateur personnel 20, un téléphone
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21. Les entités clientes peuvent également correspondre à des téléphones mobiles, des téléphones 

mobiles intelligents (ou «smartphone»). ... Aucune limitation n'est attachée aux entités clientes, 

ni à leur nombre. Le dispositif passerelle l l joue un rôle pour interconnecter le réseau local 4 et un 

réseau de communication étendu l WAN (pour « Wide Area Network ») par l'intermédiaire d'un

5 réseau d'accès 2. Le réseau de communication l correspond par exemple au réseau Internet. Plus 

précisément, le dispositif passerelle 11 est agencé pour acheminer des paquets de données reçus 

d’une entité cliente 20, 21 vers le réseau de communication l au moyen d’une interface nominale et 

pour recevoir des paquets de données par l’intermédiaire de l’interface nominale à destination de 

l'entité cliente 20, 21. A titre d’exemple illustratif, l'interface nominale du dispositif passerelle 11

10 correspond à un accès de type ADSL (pour « Asynnnetric Digital Subscriber Line»), il peut 

également s'agir d'un accès au moyen d'une fibre optique, d’un câble,... Aucune limitation n’est 

attachée au type d’accès au moyen de cette interface nominale. Le dispositif passerelle 11 peut 

constituer un point d'accès partagé entre plusieurs entités clientes appartenant par exemple à une 

entreprise ou à un collectif d'utilisateurs.

15 Sur la figure 1. un autre dispositif passerelle 10 est également représenté. Cet autre

dispositif passerelle permet à des entités clientes d’un autre réseau local (non représentées sur la 

figure 1) d’accéder au réseau de communication 1 par l’intermédiaire du réseau d'accès 2. Ce 

dispositif passerelle 10 comprend une interface de type WiFi (pour « Wireless Fidelity») lui 

permettant de communiquer avec les entités clientes de son réseau local. Le dispositif passerelle 10 

20 met également à la disposition d’utilisateurs autres que ceux de son réseau local une partie de sa 

capacité disponible sur son interface WiFi. Cette mise à disposition est connue sous l’appellation 

de service de type WiFi communautaire. Le dispositif passerelle 10 joue alors un rôle de dispositif 

relais vers le réseau de communication 1. Un seul dispositif passerelle proposant ce service est 

représenté pour ne pas surcharger la figure 1. Le dispositif passerelle 10 peut également 

25 correspondre à un point d’accès WiFi ou « hot spot » WiFi. Aucune limitation n'est par ailleurs 

attachée au nombre de dispositifs passerelles jouant le rôle de dispositif relais.

Un terminal mobile 30 est également représenté sur la figure 1 et permet à son utilisateur 

d’accéder au réseau de communication 1 au moyen d’une interface sans fil par l’intermédiaire d’un 

réseau mobile 3. Le réseau mobile 3 est par exemple un réseau dit de troisième génération 3G 

30 conforme aux spécifications définies par l’organisme de normalisation 3GPP (pour « Third 

Génération Partnership Project »). Dans le mode de réalisation décrit, le terminal mobile 30 dispose 

également d'une interface de type WiFi. Le terminal mobile 30 met également à disposition 

d’utilisateurs autres une partie de sa capacité disponible sur son interface radio vers le réseau 

mobile 3 en jouant un rôle de point d’accès WiFi vers le réseau de communication 1. Le terminal 

35 mobile 30 est ainsi un dispositif relais vers le réseau de communication. Plus précisément, le 

terminal mobile 30 est configuré en tant que modulateur/démodulateur 3G. appelé modem 3G. Un 

seul terminal mobile jouant le rôle de dispositif relais est représenté sur la figure 1. Aucune
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limitation n'est attachée an nombre de terminaux mobiles jouant ce rôle. On souligne ici que le 

terminal mobile 30 peut appartenir ou non à un utilisateur d'une entitc cliente du réseau local 4.

Le dispositif passerelle 11 dispose également d'une deuxième interface, par exemple de 

type Wil-i. Cette deuxième interface est utilisée pour communiquer avec certaines des entités 

clientes du réseau local 4. Dans un mode de réalisation particulier, le dispositif passerelle 11 utilise 

celte deuxième interface pour communiquer avec des dispositifs relais, tels que le dispositif 

passerelle I0. le terminal mobile 30, notamment pour acheminer des paquets en provenance des 

entités clientes du réseau local 4 à destination du réseau de communication l et pour recevoir des 

paquets en provenance du réseau de communication l à destination des entités clientes du réseau 

local 4. Plus précisément, les paquets de certaines sessions entre ïes entités clientes du réseau local 

4 et le réseau de communication l transitent par l'intermédiaire d'un dispositif relais.

Nous allons maintenant décrire le procédé d’acheminement, tel qu'il est mis en œuvre par 

le dispositif passerelle 11 dans un mode particulier de réalisation, en relation avec les figures 2a et 

2b.

La figure 2a représente des étapes mises en œuvre par le dispositif passerelle 11 pour 

établir une liste de dispositifs relais, c’est-à-dire une liste d'au moins un dispositif apte à jouer un 

rôle de relais pour acheminer des paquets échangés entre une entité cliente du réseau local 4 et le 

réseau de communication l.

Dans une étape El, le dispositif passerelle 11 détermine si des équipements sont 

accessibles au moyen de sa deuxième interface, c’est-à-dire sont situés dans sa zone de couverture 

radio. Puis, toujours dans cette étape El, le dispositif passerelle 11 détermine si ces équipements 

accessibles sont aptes à jouer un rôle de relais vers le réseau de communication l. Pour le dispositif 

passerelle 10. il s’agit d’une offre de service communautaire. Par cette offre de service, le dispositif 

passerelle 10 indique qu’il met à disposition une partie de sa capacité vers le réseau de 

communication l. Pour le terminal mobile 30, il s’agit d’une offre de service en tant que modem de 

troisième génération 3G ou de quatrième génération 4G/LTE (pour « Long Term Evolution »). Le 

terminal mobile 30 est, configuré pour être accessible à un ensemble de dispositifs, dont le 

dispositif passerelle 11.

Dans une étape E2, le dispositif passerelle 11 vérifie si au moins un dispositif relais 10, 

30 a été déterminé. Si tel est le cas, dans une étape E3, le dispositif passerelle 11 obtient un débit R 

mis à disposition par le dispositif relais.

Dans un mode de réalisation particulier, pour obtenir le débit R mis à disposition, le 

dispositif passerelle 11 négocie avec le dispositif relais une utilisation de ce dernier pour acheminer 

des paquets dans la limite du débit R mis à disposition. A titre d’exemple non limitatif, le dispositif 

passerelle 11 transmet une demande d’utilisation d’un débit D au dispositif relais et ce dernier 

répond en transmettant un débit négocié R et le cas échéant des conditions d’utilisation du débit
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mis à disposition. Les conditions d'utilisation correspondent par exemple à des intervalles 

temporels de mise à disposition, des conditions de compensation, un seuil maximal de données....

Cette étape E3 est réitérée, le cas échéant, pour l'ensemble des dispositifs relais identifies 

à l'étape El.

5 Dans une étape E4. le dispositif passerelle 11 met à jour une liste de dispositifs relais

disponibles. Dans un mode de réalisation particulier, le dispositif passerelle 11 associe également à 

chaque dispositif relais identifié le débit R mis à disposition. Un dispositif qui avait été identifié 

lors d'une exécution précédente des étapes El à E4 comme dispositif relais et qui ne se trouve plus 

dans la zone de couverture du dispositif passerelle 11 est supprimé de la liste de dispositifs relais au 

10 cours de cette étape E4.

Cet ensemble d'étapes El à E4 peut être exécuté de manière régulière, ou bien son 

exécution être commandée lorsqu'un dispositif relais de la liste n'est pas joignable. Un dispositif 

relais devient injoignable par exemple lorsqu'une panne survient sur ce dispositif ou bien lorsqu'il 

ne situe plus dans la zone de couverture du dispositif passerelle 11. Aucune limitation n'est 

15 attachée aux conditions de déclenchement de l’exécution de ces étapes El à E4, visant à établir une 

liste d'au moins un dispositif apte à jouer un rôle de relais pour acheminer des paquets échangés 

entre une entité cliente du réseau local et le réseau de communication.

La figure 2b représente des étapes mises en œuvre par le dispositif passerelle 11 pour 

acheminer un paquet de données échangé entre une entité cliente 20, 21 du réseau local 4 et le 

20 réseau de communication l, plus précisément de l’entité cliente vers le réseau de communication l.

Dans une étape ElO, le dispositif passerelle 11 reçoit en provenance de l’entité cliente 20, 

2! un paquet de données P à acheminer à destination du réseau de communication l.

Dans une étape El l, le dispositif passerelle 11 détermine si le paquet P indique qu'une 

session est initiée. Plus précisément, le paquet P porte une information relative à un établissement 

25 d'une nouvelle session.

Si tel est le cas, dans une étape El4, le dispositif passerelle 11 vérifie qu’un critère de 

sélection d’acheminement est vérifié.

Un critère de sélection d’acheminement correspond par exemple à un critère temporel, un 

critère de charge, un critère relatif à un service auquel la session est associée. Le critère de 

30 sélection d’acheminement peut également correspondre à une combinaison de ces différents 

critères. Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive de critères de sélection d’acheminement.

Le critère temporel correspond par exemple à des heures pendant lesquelles il est possible 

d’acheminer une partie des paquets par l’intermédiaire d’un dispositif relais 10, 30 au moyen de la 

deuxième interface. A titre d’exemple non limitatif, à certaines heures de la journée, le terminal 

35 mobile 30 n’est pas utilisé car sa capacité d’acheminement est en général limitée sur ces heures.

Cette condition d’utilisation peut avoir été obtenue lors de la négociation à l’étape E3.
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Le critère de charge correspond par exemple à line règle d’acheminement en fonction de 

la charge de l'interface nominale du dispositif passerelle 11. Lorsque cette interface présente un 

taux de charge supérieur à un seuil, la nouvelle session peut être acheminée vers un dispositif relais 

lü. 30 au moyen de la deuxième interface. Il est ainsi possible d'offrir un service à l’entité cliente 

5 même lorsque l'interface nominale est surchargée. Toujours à titre d'exemple, le critère de charge 

peut correspondre à line règle de partage de charge entre les interfaces disponibles au niveau du 

dispositif passerelle 11. Ceci permet d’équilibrer la charge entre les différentes interfaces.

Le critère relatif à un service auquel la session est associée permet de définir des services 

pour lesquels T acheminement va être effectué de manière préférentielle au moyen de la deuxième 

10 interface. Un service de téléchargement de fichier peut par exemple être exécuté au moyen de la 

deuxième interface, afin de ne pas charger l'interface nominale et de laisser ainsi de la capacité de 

l'interface nominale pour des applications temps réel.

Si à l’étape El4. le critère de sélection d'acheminement est vérifié, dans une étape El5, le 

dispositif passerelle l1 sélectionne un dispositif relais 10. 30 accessible au moyen de sa deuxième 

I5 interface (ou d’une de ses deuxièmes interfaces) par l'intermédiaire de laquelle les paquets relatifs 

à cette nouvelle session vont être acheminés. La deuxième interface correspond alors à l'interface 

sélectionnée. Les paquets sont alors acheminés par l'intermédiaire du dispositif relais 10, 30.

Dans une étape El6, le cas échéant, le dispositif passerelle 11 met à jour la liste de 

dispositifs relais disponibles en y mémorisant l'acheminement de la nouvelle session par 

20 l’intermédiaire du dispositif relais.

Si à l’étape El4, le critère de sélection d’acheminement n’est pas vérifié, l’interface 

sélectionnée reste l’interface par défaut, c'est-à-dire l’interface nominale.

Dans les deux cas, dans une étape El 7, le dispositif passerelle 11 achemine les paquets 

relatifs à cette session au moyen de l'interface sélectionnée, dont le paquet P en cours de 

25 traitement. Lorsque le critère de sélection n'est pas vérifié, les paquets sont acheminés au moyen de 

l’interface nominale. Lorsque la deuxième interface a été sélectionnée, l’acheminement s'effectue 

par l’intermédiaire d’un dispositif relais.

Le dispositif passerelle 11 repasse ensuite en attente de réception d’un nouveau paquet à 

acheminer.

30 Lorsque, à l’étape El l, le dispositif passerelle 11 a déterminé que le paquet P n’est pas le

premier paquet relatif à la session, dans une étape El2, le dispositif passerelle 11 vérifie si le 

paquet P indique que la session est en cours de fermeture.

Si tel est le cas. dans une étape El3, le dispositif passerelle 11 met à jour la liste de 

dispositifs relais disponibles en y supprimant l’information relative à un acheminement de la 

35 session par l’intermédiaire du dispositif relais.

Dans les deux cas, c’est-à-dire si le paquet indique ou non que la session est en cours de 

fermeture, le dispositif passerelle 11 met en œuvre l’étape El7 d’acheminement du paquet P

'IEML-
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précédemment décrite. Le dispositif passerelle 11 repasse ensuite en attente de réception d'un 

nouveau paquet à acheminer.

On constate ainsi qu'une fois une interface d'acheminement sélectionnée, l'ensemble des 

paquets relatifs à la session est acheminé vers le réseau de communication l par la même route. La 

mise en œuvre du procédé d'acheminement est en outre complètement transparente pour les entités 

clientes. Aucune modification n'est nécessaire pour les dispositifs du réseau local 4. Il est ainsi 

possible aux utilisateurs du réseau local 4 de disposer de manière transitoire d'un débit supérieur à 

celui acheminé au moyen de l'interface nominale.

Dans un mode de réalisation particulier, le critère de sélection d'acheminement prend 

également en compte la disponibilité ou non de l'interface nominale. Ainsi, en cas de défaillance 

ponctuelle de l’interface nominale, le service de connexion au réseau de communication l est offert 

aux utilisateurs du réseau local 4.

On constate également que lorsqu'un des dispositifs relais disparait de la liste de 

dispositifs relais disponibles, un autre dispositif relais peut être utilisé. Le service offert aux 

utilisateurs du réseau local 4 présente une qualité de service améliorée.

Dans un mode de réalisation particulier, aux étapes El3 et El 6 de mise à jour de la liste 

de dispositifs relais disponibles, le dispositif passerelle 11 mémorise un débit courant acheminé par 

l’intermédiaire du dispositif relais. Dans ce cas, à l’étape El4, le dispositif passerelle 11 prend 

également en compte ce débit courant pour vérifier le critère de sélection d'acheminement. Ainsi, 

lorsque le critère de sélection est vérifié, les paquets relatifs à la nouvelle session sont acheminés 

au moyen de l’interface nominale lorsque le débit restant disponible pour un acheminement par 

l’intermédiaire du dispositif relais, c’est-à-dire le débit mis à disposition diminué du débit courant, 

ne suffit pas pour acheminer la nouvelle session.

D’autres modes de réalisation sont également envisageables tout en restant dans le cadre 

du procédé d’acheminement précédemment décrit.

On souligne ici que les paquets relatifs à une session transmis du réseau de 

communication l vers l’entité cliente empruntent le même chemin par l’intermédiaire du dispositif 

relais. Le procédé d’acheminement mis en œuvre par le dispositif passerelle 11 pour acheminer un 

paquet échangé du réseau de communication l vers une entité cliente n’est pas décrit plus 

précisément, le dispositif passerelle 11 mettant en œuvre une fonction d’acheminement des paquets 

à destination de l’entité cliente connue de l'étal de la technique.

Le fonctionnement du procédé d'acheminement est illustré à l'aide d'un exemple. Le 

dispositif passerelle 11 est connecté au réseau de communication l par une liaison ADSL de débit 

F. Un utilisateur du réseau local 4 dispose du terminal mobile 30 disposant de deux interfaces, 

l’une de type WiFi et l’autre de type 3G. Un débit Ml peut être acheminé sur l’interface de type 3G 

vers le réseau de communication l et réciproquement. Un autre utilisateur du réseau local dispose 

d’un autre terminal mobile (non représenté sur la figure l) disposant également de deux interfaces,

Ύ&η
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Tune de type WiFi et l’autre de type 3G. Un débit M2 peut être acheminé sur l'interface de type 3G 

vers le réseau de communication l et réciproquement. Le deuxième dispositif passerelle 10 met à 

disposition un débit C au service de Wil'i communautaire pour une connexion vers le réseau de 

communication l. Par l'intermédiaire de l'interface de type WiFi. le dispositif passerelle 11 peut 

ainsi acheminer des paquets de données vers le deuxième dispositif passerelle 10 et les deux 

terminaux mobiles. Ces trois dispositifs jouent le rôle de dispositifs relais dans la connexion du 

dispositif passerelle 11 au réseau de communication l. On suppose que la somme des débits Ml. 

M2 et C ne dépasse pas le débit disponible sur l’interface de type WiFi. Grâce au procédé 

d’acheminement, le dispositif passerelle 11 peut offrir aux entités clientes du réseau local 4 un 

débit voisin de la somme des débits F, Μ l. M2 et C.

Nous allons maintenant décrire un dispositif passerelle dans un mode particulier de 

réalisation de l'invention en référence à la figure 3. Un tel dispositif passerelle 11, agencé pour 

assurer une interconnexion entre un réseau local 4 et un réseau de communication l, comprend 

notamment :

- un premier module d'émission/réception 100 au moyen d’une interface nominale ;

- un deuxième module d’émission/réception 102 au moyen d'une deuxième interface :

- un troisième module d'émission/réception 104. agencé pour communiquer avec les entités 

clientes dans le réseau local 4 ;

- un module d'identification 106 d'au moins un dispositif, dit dispositif relais, accessible au moyen 

de la deuxième interface et apte à jouer un rôle de relais pour acheminer des paquets échangés entre 

une entité cliente et le réseau de communication ;

- un module d'acheminement 108, agencé pour acheminer des paquets relatifs à une session, 

lorsqu’un critère de sélection d’acheminement est vérifié, au moyen de la deuxième interface par 

l’intermédiaire du dispositif relais et lorsque le critère de sélection n’est pas vérifié,, au moyen de 

l’interface nominale ;

- une zone mémoire llO, agencée notamment pour mémoriser une liste de dispositifs relais 

disponibles.

Le module d’identification 106 est notamment agencé pour mémoriser dans la zone 

mémoire 110 la liste de dispositifs relais comprenant au moins un dispositif relais identifié. Dans 

un mode de réalisation particulier, le module d’identification 106 est également agencé pour 

obtenir un débit R mis à disposition par le dispositif relais et pour mémoriser dans la liste de 

dispositifs relais le débit R mis à disposition pour le dispositif relais identifié. Dans une variante, le 

module d’identification 106 est agencé pour négocier avec le dispositif relais une utilisation de ce 

dernier pour acheminer des paquets dans la limite du débit R mis à disposition.

Le module d’identification 106 est également agencé pour mettre à jour la liste de 

dispositifs relais disponibles, notamment en supprimant un dispositif qui n’est plus apte à jouer un 

rôle de relais.

)£ML
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Le troisième module d’émission/réception 104 est notamment agencé pour recevoir en 

provenance d'une entité cliente un paquet indiquant qu'une session est initiée. Le module 

d'acheminement 108 est agencé pour vérifier le critère de sélection pour la nouvelle session et le 

cas échéant, sélectionner la deuxième interface pour acheminer les paquets relatifs à la session 

5 initiée par l'intermédiaire d'un dispositif relais. Le module d'acheminement 108 est agencé pour 

mettre à jour la liste de dispositifs relais dans la zone mémoire 110 en y mémorisant 

l’acheminement de la nouvelle session par l'intermédiaire du dispositif relais.

Les premier 100. deuxième 102 et troisième 103 modules d'émission/réception sont 

notamment agencés pour déterminer si un paquet P indique qu'une session est en cours de 

10 fermeture. Le module d’acheminement 108 est alois agencé pour mettre à jour ia liste de dispositifs 

relais disponibles dans la zone mémoire 110 en y supprimant l’information relative à un 

acheminement de la session par l'intermédiaire du dispositif relais.

Dans un mode de réalisation particulier, le module d’acheminement 108 est agencé pour 

mémoriser un débit courant acheminé par l'intermédiaire d'un dispositif relais dans la liste de 

15 dispositifs relais et pour prendre en compte ce débit courant pour vérifier le critère de sélection 

d'acheminement.

L'invention est mise en œuvre au moyen de composants logiciels et/ou matériels. Dans 

cette optique, le terme "module" peut correspondre dans ce document aussi bien à un composant 

logiciel, qu'à un composant matériel ou à un ensemble de composants matériels et/ou logiciels, apte 

20 à mettre en œuvre une fonction ou un ensemble de fonctions, selon ce qui est décrit précédemment 

pour le module concerné.

Un composant logiciel correspond à un ou plusieurs programmes d'ordinateur, un ou 

plusieurs sous-programmes d'un programme, ou de manière plus générale à tout élément d'un 

programme ou d'un logiciel. Un tel composant logiciel est stocké en mémoire puis chargé et 

25 exécuté par un processeur de données d'une entité physique et est susceptible d'accéder aux 

ressources matérielles de cette entité physique (mémoires, supports d'enregistrement, bus de 

communication, cartes électroniques d'entrées/sorties, interfaces utilisateur, etc).

De la même manière, un composant matériel correspond à tout élément d'un ensemble 

matériel (ou hardware). Il peut s'agir d'un composant matériel programmable ou non, avec ou sans 

30 processeur intégré pour l'exécution de logiciel. Il s’agit par exemple d’un circuit intégré, d’une 

carte à puce, d’une carte électronique pour l'exécution d'un micrologiciel (firmware), etc.

Dans un mode de réalisation particulier, les modules 100, 102, 104, 106, 108 sont agencés 

pour mettre en œuvre le procédé d’acheminement précédemment décrit. Il s'agit de préférence de 

modules logiciels comprenant des instructions logicielles pour faire exécuter les étapes du procédé 

35 d’acheminement précédemment décrit, mises en œuvre par un dispositif passerelle. L'invention 

concerne donc aussi :
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- un programme pour un dispositif passerelle, comprenant des instructions de code de programme 

destinées à commander l’execution des étapes du procédé d’acheminement précédemment décrit, 

lorsque ledit programme est exécuté par ledit dispositif passerelle :

- un support d'enregistrement lisible par un dispositif passerelle sur lequel est enregistré le 

5 programme pour un dispositif passerelle.

Les modules logiciels peinent être stockés dans ou transmis par un support de données. 

Celui-ci peut être un support matériel de stockage, par exemple un CD-ROM. une disquette 

magnétique ou un disque dur. ou bien un support de transmission tel qu'un signal électrique, 

optique ou radio, ou un réseau de télécommunication.

ÎO L'invention concerne également un système d'acheminement 5 de paquets de données

comprenant un dispositif passerelle I l tel que décrit précédemment et au moins un dispositif 10, 

30. agencé pour jouer un rôle de dispositif relais dans l'acheminement des paquets entre des entités 

clientes 20. 21 du réseau local 4 et le réseau de communication !.
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REVENDICATIONS

1. Procédé d'acheminement de paquets de données par un dispositif passerelle (11), le dispositif 

passerelle étant apte à acheminer des paquets reçus d'une entité cliente (20. 21) d'un réseau local

5 (4) vers un réseau de communication (l) au moyen d’une interface nominale et réciproquement, le

dispositif passerelle comprenant en outre une deuxième interface sans fil. ledit procédé comprenant 

les étapes suivantes mises en œuvre par le dispositif passerelle :

- identification (El) d’au moins un dispositif, dit dispositif relais, accessible au moyen de la 

deuxième interface et apte à jouer un rôle de relais pour acheminer des paquets échangés entre une

10 entité cliente et le réseau de communication ;

- réception (El l) en provenance d’une entité cliente d'un paquet de données indiquant qu’une 

session est initiée :

- lorsqu’un critère de sélection d’acheminement est vérifié, acheminement (El7) des paquets 

relatifs à ladite session au moyen de la deuxième interface par l’intermédiaire du dispositif relais ;

15 - lorsque ledit critère de sélection n’est pas vérifié, acheminement des paquets relatifs à la session

au moyen de l'interface nominale.

2. Procédé d’acheminement selon la revendication l, dans lequel le critère de sélection appartient 

au groupe comprenant au moins un critère temporel, un critère de charge, un critère relatif à un

20 service auquel la session est associée.

3. Procédé d’acheminement selon la revendication l, comprenant une obtention (E3) d’un débit mis 

à disposition du dispositif passerelle par le dispositif relais identifié.

25 4. Procédé d’acheminement selon la revendication 3, comprenant une négociation relative à une

utilisation du dispositif relais pour acheminer des paquets dans la limite du débit mis à disposition.

5. Procédé d’acheminement selon la revendication 3, dans lequel, le dispositif passerelle, 

mémorisant un débit courant acheminé par l’intermédiaire du dispositif relais, achemine les paquets

30 relatifs à ladite session au moyen de l’interface nominale lorsqu’un débit disponible pour un 

acheminement par l’intermédiaire du dispositif relais ne permet pas d’acheminer les paquets relatifs 

à la session.

6. Dispositif passerelle (11), agencé pour acheminer des paquets de données reçus d’une entité 

35 cliente (20, 21) d’un réseau local (4) vers un réseau de communication (l) au moyen d’une

interface nominale (100) et réciproquement, comprenant en outre ;

- au moins une deuxième interface sans fil ( 102) ;

/'tMl
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- un module d'identification ( 106) d’au moins un dispositif, dit dispositif relais, accessible au 

moyen de la deuxième interface et apte à jouer un rôle de relais pour acheminer des paquets 

échangés entre une entité cliente et le réseau de communication :

- un module de réception ( 104). agencé pour recevoir en provenance d’une entité cliente un paquet

5 de données indiquant qu'une session est initiée :

- un module d’acheminement (108) des paquets relatifs à ladite session, agencé pour acheminer les 

paquets au moyen de la deuxième interface par l'intermédiaire du dispositif relais lorsqu'un critère 

de sélection d’acheminement est vérifié et pour acheminer les paquets au moyen de l'interface 

nominale lorsque ledit critère de sélection n’est pas vérifié.

IG

7. Système d'acheminement (5) de paquets de données entre des entités clientes d'un réseau local 

(4) et un réseau de communication (I), ledit système comprenant un dispositif passerelle (11) selon 

la revendication 6 et au moins un dispositif (! 0. 30), agencé pour jouer un rôle de dispositif relais 

dans l’acheminement des paquets entre les entités clientes et le réseau de communication.

I5

8. Programme pour un dispositif passerelle, comprenant des instructions de code de programme 

destinées à commander l'exécution des étapes du procédé selon l'une des revendications l à 5. 

lorsque ledit programme est exécuté par ledit dispositif passerelle.

20 9. Support d'enregistrement lisible par un dispositif passerelle sur lequel est enregistré le

programme selon la revendication 8.

L efî).
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Fig. 2a

Fig. 2b
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Fig. 3
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